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MSO15 - ZAE OU SITES CONCERNÉS PAR DES PROJETS DE 

RECONVERSION OU DE REQUALIFICATION 
 
 
 
 
 

PROGRAMME ET/OU 
COMPLÉMENT 

CP  2021-2027  INTITULÉ CALISTA 

ZAE OU SITES CONCERNÉS 

PAR DES PROJETS DE 

RECONVERSION OU DE 

REQUALIFICATION 

OBJECTIF(S) 
SPÉCIFIQUE(S)  

1.3 

Le renforcement de 

la croissance 

durable et la 

compétitivité des 

PME et la création 

d’emplois dans les 

PME, y compris par 

des investissements 

productifs 

 UNITÉ DE MESURE Nombre 

MESURE(S)  29 

Reconversion ou 

requalification de 

sites destinés à 

l’accueil et au 

maintien des 

activités 

économiques  

 

CONSTITUE 
L’AGRÉGATION DE 

SOUS-INDICATEURS 
s.o. 

CATÉGORIE/TYPE Indicateur de réalisation  
EST UN SOUS-

INDICATEUR (SUBSET)  
s.o. 

ZONE(S) CONSIDÉRÉE(S)  
Moins développée 

En transition 

Plus développée 

 

INTERDÉPENDANCE 
AVEC UN AUTRE 

INDICATEUR 
Non  

UTILISÉ DANS FTJ  NON  
CARACTÈRE 

FIGÉ/ÉVOLUTIF 
Figé 

INDICATEUR CE  NON    

 
 
 
 
 

 
DÉFINITION 

 

Nombre de zones d’activités économiques ou de sites concernés 

par des projets de reconversion ou de requalification. 

 

Zone d'activités économiques:  infrastructure d’accueil destinée 

aux entreprises. 

 

Site: territoire présentant un intérêt de reconversion. 

 

Requalification: tout type d’aménagement et d’équipement 

permettant d’éliminer des éléments de vétusté ou de 

dysfonctionnement des ZAE existantes et d’accroître l’attractivité 

 

Carte d’identité de l’indicateur (1) 

 

Carte d’identité de l’indicateur (2) 

 

 

Description et quantification de l’indicateur 

 

aborationDescription et quantification de l’indicateur  de 

l’indicateur 
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et la compétitivité du territoire pour les investisseurs existants ou 

futurs. A titre d’exemples :  investissements intelligents (ex. : TIC), 

intégration paysagère, renforcement de la durabilité, 

connectivité, requalification complète visant une mise à niveau 

d’ancien PAE, … 

 

Reconversion : ensemble des opérations visant à transformer une 

zone d’activité économique existante – en tout ou en partie – 

afin d’en modifier l’usage, le fonctionnement, l’intensité ou la 

qualité, que ce soit par le rééquipement, la requalification, la 

densification, la diversification des fonctions ou le changement 

d’affectation. 

 

Les projets de reconversion ou de requalification pourront 

également être menés dans une optique « bas-carbone ». 

 

MÉTHODE DE CALCUL 

Objectif 2024 : s’agissant d’un indicateur figé en amont du 

projet, il s’agit du nombre de ZAE ou de sites concernés par le 

projet de reconversion ou requalification. 

Objectif 2029 : s’agissant d’un indicateur figé en amont du 

projet, il s’agit du nombre de ZAE ou de sites concernés par le 

projet de reconversion ou requalification. 

Calcul du réalisé une fois le projet sélectionné : s’agissant d’un 

indicateur figé en amont du projet, il s’agit du nombre de ZAE 

ou de sites concernés par le projet de reconversion ou 

requalification. 

Points d’attention : 

 

• Le réalisé sera constant chaque année, sauf si une 

modification du nombre de ZAE/sites concernés par le 

projet était modifié en cours de programmation. 

SOURCE DE COLLECTE DES DONNÉES Porteurs de projets/bénéficiaires directs 

FRÉQUENCE DE COLLECTE DES DONNÉES   Semestrielle 

 


